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Loi pour l’égalité
entre les femmes et les hommes :
réalité et conséquences
pour le secteur associatif
Adopté en première lecture, le projet de loi « Pour l’égalité réelle entre

les femmes et les hommes » devait normalement revenir devant l’Assemblée

nationale pour un second examen prévu le 17 avril prochain.

Depuis 1972, il s’agit de la dixième réforme visant à combler les écarts constatés

entre personnes de sexe opposé et traduisant ainsi une véritable préoccupation

des pouvoirs publics pour cette question.

Pour autant, des progrès doivent encore être réalisés pour améliorer la situation,

y compris au sein du secteur associatif.

3 Colas AMBLARD
Docteur en droit
Avocat associé
Maître de conférences associé
à l’Université Jean Moulin Lyon III

I. Les disparités constatées entre femmes

et hommes au sein du secteur associatif

Selon l’exposé du motif du projet de loi (1), un écart
de rémunération de 27 % existe toujours entre les
femmes et les hommes, 80 % des salariés occupés à
temps partiel sont des femmes et seulement 23 %
des femmes sont présentes dans les conseils d’admi-
nistration des entreprises du CAC 40.

Que ce soit en qualité d’employeur ou non, le secteur
de l’économie sociale et solidaire (ESS) en général et
associatif en particulier ne démontrent aucune
exemplarité particulière dans ce domaine.

Dans les instances dirigeantes des associations, les
femmes demeurent sous représentées : en 2011, seu-

lement 34 % des femmes exerçait la fonction de pré-
sidente au sein de ces organismes (2).
Si la part des femmes à la tête des associations
employeuses est supérieure à la moyenne (38 %) – ce
chiffre s’explique par leur forte présence dans les sec-
teurs de l’action sociale et de la santé – les plus gran-
des associations (plus de 50 salariés) restent
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majoritairement dirigées par des hommes (à 71 %), alors

que les femmes sont le plus souvent (43 %) à la tête des

associations comptant peu de salariés (de 5 à 10).

Enfin, il convient de noter que la part des femmes occupant

des fonctions de présidente ou de trésorière a même globa-

lement diminué entre 2005 et 2011 dans les plus grandes

associations employeuses (+ de 10 salariés).

À l’inverse, elles occupent toujours majoritairement la fonc-

tion de secrétaire dans les associations employeurs (73 %)

ou non (59 %)…

II. Les mesures préconisées en matière d’égalité

professionnelle

Outre les dispositions relatives notamment à la lutte contre

la précarité des femmes et à la protection des femmes contre

les violences et atteintes à leur dignité, des dispositions rela-

tives à l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie

professionnelle ont été prises afin notamment de :

• prévoir une négociation annuelle salariale visant à « défi-

nir et à programmer les mesures permettant de suppri-

mer les écarts de rémunération entre les femmes et les

hommes » (C. trav., art. L. 2242-7) ;

• mettre fin aux critères sexuellement discriminants condui-

sant à une sous-valorisation des métiers à prédominance

féminine dans le cadre de la renégociation des classifi-

cations professionnelles par branches professionnelles ;

• financer le fonds de la formation professionnelle et les

efforts réalisés par l’entreprise en faveur de la mixité des

emplois ;

• encourager l’entrepreneuriat féminin en facilitant l’accès

des femmes aux prêts et aux financements propres par

l’intermédiaire de la banque publique d’investissement ;

• obliger les employeurs à produire un « rapport de situa-

tion comparé » plus complet, intégrant un indicateur de

promotion sexué (écarts de salaires, déroulement de car-

rière en fonction de l’âge, taux de promotion…) ainsi

qu’un nouveau domaine de comparaison (la santé et la

sécurité au travail).

À noter toutefois que cette dernière mesure trouvera uni-

quement à s’appliquer dans les entreprises d’au moins

300 salariés, et par conséquent, dans une poignée de gran-

des associations seulement, ce qui peut paraître regrettable

au regard des objectifs affichés.

III. Accès interdit aux marchés publics

L’une des mesures fortes prises par le projet de loi (art. 3)
vise à interdire l’accès aux marchés publics aux entreprises,
et par conséquent aux associations intervenant dans le sec-
teur économique et commercial (v. le Lamy Associations,
étude 246) :
• qui ont fait l’objet, depuismoins de 5 ans, d’une condam-
nation définitive pour discrimination sur le fondement
de l’article 225-1 du Code pénal ;

• ou qui n’ont pas, au 31 décembre de l’année précédant
celle où la consultation est lancée, mise en œuvre l’obli-
gation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du Code
du travail (négociation sur les objectifs d’égalité profes-
sionnelle ci-dessus visés) ni réalisé ou engagé la
régularisation de leur situation à la date à laquelle elles
soumissionnent à un marché public.

Le projet de loi organise également la possibilité pour le
pouvoir adjudicateur de prévoir des conditions d’exécution
visant à promouvoir l’égalité professionnelle (art. 3 bis nou-
veau).

IV. Parité dans toutes les sphères de la société

Le projet de loi vise à établir la parité femme-homme dans
toutes les sphères de la société à savoir, dans les assemblées
locales (entre la tête de l’exécutif et le premier adjoint ou
vice-président), dans les régies municipales et les établisse-
ments de coopération culturelle.

Elle tend à instaurer une généralisation progressive de la
parité dans les instances publiques, telles que les chambres
consulaires, les ordres professionnels, les fédérations spor-
tives (cf. infra), les instances consultatives de l’État et des
collectivités locales…

Les pénalités prévues à l’encontre des partis politiques ne
respectant pas la parité aux élections législatives ont été dou-
blées.

V. Modification de la gouvernance statutaire

des fédérations sportives

En janvier 2013, la Cour des comptes indiquait dans son
dernier rapport sur le sport (3) que « la féminisation des ins-
tances dirigeantes est encore trop lente ».

Il conseillait au ministère chargé des sports d’« être attentif
à cette question dans la perspective du renouvellement pro-

chain des instances dirigeantes en rappelant aux fédéra-

tions leurs obligations de représentativité et en les inscrivant

dans les conventions d’objectifs ».
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Le projet de loi propose donc de modifier l’article L. 131-8
du Code du sport afin d’obliger les fédérations sportives à
intégrer les changements voulus dans leurs instances diri-
geantes (art. 19).

En application de la réforme, les statuts de ces fédérations
sont réputés respecter le principe de parité femme-
homme :
• lorsque la proportion de licenciés de chacun des deux
sexes est supérieure ou égale à 25 %, les statuts pré-
voient les conditions dans lesquelles est garanti dans les
instances dirigeantes que l’écart entre le nombre demem-
bres de chaque sexe ne soit pas supérieur à un.
Par dérogation, les statuts peuvent prévoir, pour le pre-
mier renouvellement de l’instance ou des instances diri-
geantes suivant la promulgation de la loi précitée, que la
proportion de membres au sein des instances dirigean-
tes du sexe le moins représenté parmi les licenciés est au
moins égale à sa proportion parmi les licenciés ;

• lorsque la proportion de licenciés d’un des deux sexes
est inférieure à 25 %, les statuts prévoient les conditions
dans lesquelles est garantie dans les instances dirigean-
tes de la fédération une proportion minimale de sièges
pour les personnes de chaque sexe pouvant prendre en
compte la répartition par sexe des licenciés, sans pouvoir
être inférieure à 25 %.

La proportion de licenciés de chacun des deux sexes est
appréciée sans considération d’âge ni de toute autre condi-
tion d’éligibilité aux instances dirigeantes.

Reste à savoir si les fédérations disposeront des candidat(e)s
en nombre suffisant pour respecter ces nouveaux quotas
imposés par le législateur.

VI. L’affaire de la Fédération française

de gymnastique : dernière résistance…

Dans le contexte précédemment décrit, l’arrêt récemment
rendu par le Conseil d’État (4) dans l’affaire de la Fédération
française de gymnastique peut, de prime abord, apparaître
totalement incongru.

En effet, en ordonnant l’abrogation du point 2.2.2.2.1. de
l’annexe I-5 du décret du 7 janvier 2004 (5), la Haute juridic-
tion administrative a – à première vue – pris à rebours
l’ensemble des observateurs.

Le texte administratif abrogé imposait aux fédérations spor-
tives agréées d’attribuer à chaque sexe « un nombre de siè-
ges en proportion du nombre de licenciés éligibles » au sein
de leurs instances dirigeantes.

Ironie de l’histoire, c’est la Fédération française de gymnas-
tique avec ses 305 000 licenciés dont 80 % de personnes de
sexe féminin qui décidait de saisir la juridiction administra-

tive pour faire annuler ce quota, réclamant plus de parité en
faveur… des hommes !

En l’occurrence, son comité directeur était composé de
8 administratrices contre 2 administrateurs.

À l’issue de la procédure, le Conseil d’État lui a donné raison
arguant de l’atteinte portée au principe constitutionnel
d’égalité devant la loi (6) :

« Si le principe constitutionnel d’égalité ne fait pas obstacle
à la recherche d’un accès équilibré des femmes et des hom-

mes aux responsabilités, il interdit, réserve faite de disposi-

tions constitutionnelles particulières, de faire prévaloir la

considération du sexe sur celle des capacités et de l’utilité

commune ».

Pour le Conseil d’État, le texte administratif litigieux ne se
contentait pas de « fixer un objectif de représentation équi-
librée entre les femmes et les hommes » mais imposait « le
respect d’une proportion déterminée entre les hommes et

les femmes au sein de ces instances, précisément fixée en

proportion du nombre de licenciés de chaque sexe ».

La cause semblait donc entendue et certains observateurs
n’ont pas manqué de relever le caractère contradictoire du
projet de loi avec la position précédemment exprimée par la
juridiction suprême administrative.

Or, si l’on analyse bien la décision rendue le 10 octobre
2013, il n’en est rien.

En effet, pour fonder sa décision, le Conseil d’État s’est placé
à la date du refus (implicite) du ministre d’abroger le décret
incriminé.

Or, à cette date, la Constitution (art. 3 al. 5) ne prévoyait pas
la possibilité d’adopter des mesures visant à intégrer une
discrimination positive, sauf pour les « mandats électoraux
et fonctions électives » (7).

Il fait ainsi une exacte application de la position exprimée
par le Conseil constitutionnel qui, dans sa décision du
16 mars 2006 (8), restreint la possibilité d’édicter une discri-
mination positive fondée sur le sexe aux « fonctions politi-
ques électives » uniquement.

Depuis lors, cet article 3 alinéa 5 de la Constitution a été
abrogé par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 (9) pour
accorder au législateur – et à lui seul (10) – la possibilité d’inté-
grer ce type de quotas au sein des « personnes morales de
droit public et privé ».

Il en résulte qu’à partir de cette date, une discrimination
positive en faveur des femmes peut être déclarée
« substantiellement conforme à la constitution » (11).

En définitive, le message que nous adresse le Conseil d’État
à l’occasion de cette décision est limpide : si la décision impli-
cite de rejet du ministre des Sports a fait l’objet d’une annu- q
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lation, c’est uniquement parce que la juridiction suprême a
eu à se prononcer au regard du droit existant au moment
où la décision litigieuse a été prise.
Or, à cette date, la Constitution n’accordait pas (encore) au
législateur le droit de déroger au principe d’égalité.
À l’inverse, s’il avait du tenir compte du droit existant au
moment du prononcé de sa décision, la nouvelle règle cons-
titutionnelle aurait pu constituer un « changement de cir-
constances » propres à légitimer la discrimination positive.
À l’occasion de la présentation au Parlement de son projet
de loi, la ministre des Droits des femmes, Madame Najat
Vallaud-Belkacem l’a bien compris : l’introduction du prin-
cipe de parité des deux sexes au sein des instances dirigean-
tes des fédérations sportives est désormais possible.
Mais en utilisant la voie législative uniquement.
Cela explique pourquoi, malgré la décision récente du Conseil
d’État (cf. supra), cette dernière a continué à défendre avec
opiniâtreté (12) l’instauration du principe des quotas dans
l’organisation de la gouvernance sportive (13).

VII. Loi d’ESS : vers l’inscription du principe de parité

« femme-homme » ?

Aujourd’hui, le législateur est donc parfaitement en droit
d’organiser de tels quotas dans l’organisation des person-
nes morales de droit privé.
Dès lors, une question se pose : pourquoi ne pas étendre
cette exigence à l’ensemble des structures composant l’éco-
nomie sociale et solidaire (ESS) ?
Après tout, une loi du 27 janvier 2011 (14) impose déjà aux
conseils d’administration et aux conseils de surveillance des
sociétés cotées et non cotées d’intégrer une proportionmini-
male de 40 % de représentants de chaque sexe.
En 2009, la part des femmes dans les conseils d’administra-
tion de sociétés cotées représentait 10,5 %.
Depuis, le taux de féminisation est passé à 22,3 % en jan-
vier 2012, ce qui démontre que l’intervention du législateur
pour pallier la lenteur des évolutions spontanées (15) en cette
matière n’est pas vaine.
Indépendamment de la forme entrepreneuriale choisie,
l’introduction des quotas pour rendre effectif le principe de
parité « femme-homme » apparaît bien comme « un mal
nécessaire » (16) et, au sein de l’ESS comme ailleurs, c’est
donc bien àmarche forcée qu’il conviendra de faire progres-
ser le taux de féminisation dans les instances de gouvernance
des associations, des mutuelles et des coopératives.

Lors des débats parlementaires, fin 2013, portant sur l’adop-
tion de la loi relative à l’ESS (17), comment dès lors expliquer
le retrait de l’amendement (18) qui précisément prévoyait l’ins-
cription du principe de parité au nombre des valeurs portées
par ce nouveau « mode d’entreprendre » (19) ?
De la même façon, comment expliquer que ce même prin-
cipe ne figure pas dans la liste des engagements pris par les
associations à l’occasion de la signature de la nouvelle Charte
État-associations-collectivités (20) ?
S’ils veulent apparaître vertueux et continuer à revendiquer
une spécificité par un rattachement à un certain nombre de
valeurs fortes (21), les secteurs d’ESS et associatif peuvent-il
aujourd’hui faire l’économie de l’intégration de ce principe,
alors même que les sociétés cotées en bourse ont franchi le
pas ?
À l’évidence, non.
Reste néanmoins à voir si cette question sera de nouveau
abordée lors du second examen du projet de loi d’ESS prévu
dans les prochains jours.<

NOTES
w (1) Texte adopté no 282 « petite loi » par l’Assemblée nationale en première
lecture le 28 janvier 2014.w (2) Enquête CNRS – Centre d’économie de la Sorbonne
« Le paysage associatif français », 2011-2012, 2e éd. © Juris éditions, 2013, p. 83
à 89.w (3) Cour des comptes, Rapport public thématique « Sport pour tous et

sport de haut niveau : pour une réorientation de l’action de l’État », janvier 2013,
p. 20.w (4) CE, 10 oct. 2013, no 359219, Fédération française de

gymnastique.w (5) D. no 2004-22, 7 janv. 2004.w (6) Déclaration des droits de

l ’homme et du citoyen, art. 6.w (7) Constitution, art. 3, al. 5o

(abrogé).w (8) C. constit., 16 mars 2006, no 2006-533 CC, Loi relative à l’égalité
salariale entre les femmes et les hommes.w (9) L. constitutionnelle no 2008-724,

23 juill. 2008, art. 1 al. 2.w (10) CE ass., 7 mai 2013, no 362280, Fédération CFTC
de l’agriculture et a.w (11) P. Cossalter, professeur agrégé de droit public, « Éga-

lité des sexes, inégalité des textes », revue générale de droit on line, 2013,
no 11878.w (12) Y. Bouchez, Haro sur les quotas dans les fédérations sportives :
« Najat Vallaud-Belkacem avait déclaré au Monde, le 3 juillet 2013, que les fédé-

rations qui ne respecteraient pas les règles pourraient se voir retirer leur agrément,

une sanction très lourde », Le Monde, 7 janvier 2014, p. 8.w (13) Note 1, Titre II
Dispositions visant à mettre en œuvre l’objectif constitutionnel de parité, Cha-
pitre II Dispositions relatives à l’égal accès des femmes et des hommes aux
responsabilités sportives, art. 19.w (14) L. no 2011-103, 27 janv. 2011, relative
à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils
d’administration et de surveillance et à l’égalité professionnelle.w (15) Rapp.
Sénat no 807, 24 juill. 2013, sur le projet de loi pour l’égalité entre les femmes et
les hommes par Madame V. Klès (Sénateur) ; v. égal. Rapp. AN, 18 déc. 2013, sur
le projet de loi adopté par le Sénat pour l’égalité entre les femmes et les hommes
présenté par S. Denaja (Député).w (16) M.-H. des Esgaulx, rapporteur de cette
loi ; v. égal. Rapp. « Copé – Zimmermann » no 38 (2010-2011) déposé le 13 octo-
bre 2010 (www.senat.fr/dossier-legislatif/pp109-223.html).w (17) Texte no 1536
transmis à l’Assemblée nationale le 8 novembre 2013 pour un second
examen.w (18) L’amendement 805 visait à compléter d’un alinéa 18 l’article 1er

du projet de loi relatif à l’ESS.w (19) P. Lenancker et J.-M. Roirant, « Entreprendre

au t r emen t : l ’ é conomie so c i a l e e t so l i da i r e » , av i s du CESE ,
janv. 2013.w (20) R. Bocti, Une nouvelle charte État-Associations-Collectivités,
lettre Lamy Associations Actualités, mars 2014, n° 224.w (21) L’article 1er du
projet de loi prévoit déjà le principe de propriété impartageable des bénéfices et

la gouvernance démocratique.
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Actualisation de l’ouvrage
GLA CRÉATION
DE L’ASSOCIATION

Fonctionnaires

Représentation
de l’association
en justice

Un magistrat de l’ordre administratif

peut représenter l’association dont

il est membre en justice, sous

certaines conditions…

A insi que le prévoit la Charte de
déontologie des membres de la juri-

diction administrative, un Collège de
déontologie est institué afin d’apporter un
éclairage à l’ensemble des membres de la
juridiction administrative sur l’application
des principes et bonnes pratiques rappe-
lés par cette charte.

Tout membre du Conseil d’État ou tout
magistrat des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel peut
donc saisir le Collège d’une question
déontologique le concernant personnelle-
ment.

Ce fut ainsi le cas récemment en matière
associative :

Le chapitre 4 de la charte de déontologie
des membres de la juridiction administra-
tive, relatif au devoir de réserve dans
l’expression publique, rappelle que les
membres de la juridiction administrative
sont libres d’adhérer à une association.

Cependant, l’exercice de responsabilités au
sein d’une association peut conduire les
intéressés à agir devant le juge administra-
tif.

Quel doit être alors le comportement du
membre des juridictions administratives
ainsi impliqué à raison de ses engage-
ments associatifs ?

Plus précisément, dans quelles conditions
un membre de la juridiction administra-
tive peut-il représenter une association en
justice devant la juridiction administrative,
y compris dans l’hypothèse où il n’est pas
statutairement le représentant légal de
l’association ?

Question complexe à laquelle le Collège
apporte certaines réponses, à adapter au
contexte spécifique à chaque affaire.

Ainsi, si la liberté d’adhérer à une associa-
tion a normalement pour corollaire la pos-
sibilité d’assumer au sein de celle-ci des
fonctions de responsabilité et de la repré-
senter en justice, celle-ci doit être tempé-
rée :
• le magistrat qui envisage de représen-
ter en justice une associationdoit veiller
à ce qu’il ne soit pas fait état de sa qua-
lité ;

• son intervention ne doit pas, compte
tenunotamment de l’activité de l’asso-
ciation et de l’objet de l’action en jus-
tice, être constitutive d’un manque-
ment à l’obligation de réserve ;

• et il faut éviter que sa participation per-
sonnelle puisse être ressentie comme
une formede ruptured’égalité audétri-
ment de l’autre partie ou commeayant
pour objet ou pour effet de tenter
d’influencer le juge saisi.

Quand à sa participation physique à
l’audience, plusieurs cas sont à distin-
guer :
• si la nature de l’activité de l’association
ou l’objet du litige se situent sur un ter-
rain à l’écart de toute forme de polé-
mique ou de tout sujet de société, le
magistrat peut paraître à l’instance ;

• à l’inverse lorsque l’instance aun carac-
tère avéré de sensibilité, le magistrat
devrait s’abstenir de participer à
l’audience ;

• enfin, le magistrat ne saurait paraître à
l’audience si celle-ci se déroule devant
la juridiction à laquelle il appartient.

Différent est le cas de la présence et de

l’intervention à l’audience d’un magistrat

qui est membre de l’associationmais n’en

est pas statutairement le représentant

légal : cette participation apparaît inoppor-

tune car elle pourrait être perçue comme

de nature à porter atteinte à l’égalité des

parties devant le juge.<

Collège de déontologie

des juridictions administratives,

avis no 2014/1, 18 mars 2014

D Lamy Associations, no 108-1 et s.

Laïcité

Structures socio-éducatives

Un guide pratique sur la gestion

du fait religieux dans les structures

socio-éducatives vient de paraître.

L ’Observatoire de la laïcité, instante rat-tachée au Premier ministre qui a pour

vocation d’assister et de conseiller le Gou-

vernement dans son action visant au res-

pect du principe de laïcité en France, vient

de publier un guide fort utile sur la gestion

du fait religieux dans les structures socio-

éducatives.

Ce guide rappelle les bonnes pratiques et

les réponses adéquates, encadrées par le

droit, à toute difficulté à caractère reli-

gieux pouvant apparaître dans ce secteur

d’activités, tant pour les salariés que pour

les usagers.<

Observatoire de la laïcité,

Guide Laïcité et gestion du fait religieux

dans les structures socio-éducatives,

11 mars 2014

D Lamy Associations, no 108-1 et s.
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GLE FONCTIONNEMENT
DE L’ASSOCIATION

Lutte contre la corruption

Agrément

Un décret du 12 mars 2014 précise

les conditions et les modalités

d’agrément des associations de lutte

contre la corruption en vue

de l’exercice par ces dernières

des droits reconnus à la partie civile.

L ’agrément peut être accordé à uneassociation se proposant par ses sta-

tuts de lutter contre la corruption lors-

qu’elle remplit les conditions suivantes :

• cinq années d’existence à compter de

sa déclaration ;

• pendant ces années d’existence, une

activité effective et publique en vue de

lutter contre la corruption et les attein-

tes à la probité publique, appréciée

notamment en fonction de l’utilisation

majoritaire de ses ressources pour

l’exercice de cette activité, de la réali-

sation et de la diffusion de publica-

tions, de l’organisation de manifesta-

t ions et la tenue de réunions

d’information dans ces domaines ;

• unnombre suffisant demembres, coti-

sant soit individuellement, soit par

l’intermédiaire d’associations fédérées ;

• le caractère désintéressé et indépen-

dant de ses activités, apprécié notam-

ment eu égard à la provenance de ses

ressources ;

• un fonctionnement régulier et

conforme à ses statuts.

La demande d’agrément ou de renouvel-

lement est adressée au ministre de la Jus-

tice, qui instruit le dossier.

La compositiondudossier de demande est

fixée par arrêté du ministre de la Justice.

Lorsque le dossier remis est complet, il en

est délivré récépissé.

La décision d’agrément ou de refus est

notifiée dans un délai de quatre mois à

compter de la date de délivrance du récé-

pissé.

Si aucune décision n’est notifiée dans ce

délai, l’agrément est réputé refusé.

Ce délai peut être prorogé pour une durée

de deux mois si l’instruction du dossier le

justifie : l’association en est alors avisée.

L’agrément est accordépar arrêtéduminis-

tre de la Justice et publié au Journal offi-

ciel.

I l est accordé pour trois années

renouvelables.

Lorsque plusieurs associations, dont l’une

au moins est agréée, se transforment en

une seule, l’agrément doit être à nouveau

sollicité.

Dans ce cas, la conditiond’ancienneté pré-

vue ci-dessus n’est pas exigible.

L’agrément peut être suspendu ou retiré

par arrêté du ministre de la Justice, lors-

que l’association ne remplit plus l’une des

conditions ayant justifié l’agrément.

Enfin, les associations agréées doivent

adresser chaque année au ministre de la

Justice leur rapport moral et leur rapport

financier.<

D. no 2014-327, 12 mars 2014, JO 14 mars

D Lamy Associations, no 250-1 et s.

Lutte contre la corruption

Mise en œuvre

Un arrêté détermine les pièces

composant le dossier de demande

d’agrément des associations de lutte

contre la corruption.

P ris pour compléter le décret no 2014-

327du12mars 2014 (voir supra) pré-

cisant les conditions et les modalités

d’agrément des associations de lutte

contre la corruption en vue de l’exercice

par ces dernières des droits reconnus à la

partie civile, un arrêté du 27 mars 2014

(paru au Journal officiel du 30mars 2014)

précise la composition du dossier de

demanded’agrément oude son renouvel-

lement à adresser auministre de la Justice.

Ce dossier doit obligatoirement compor-

ter les pièces suivantes :

• une note de présentation de l’associa-

tion, de son activité et de son fonction-

nement ;

• l’attestation du dépôt d’inscription de

l’association en préfecture ; un exem-

plaire de ses statuts ;

• le nombre de cotisants ;

• la listedesmembresde sesorganesdiri-

geants ;

• les comptes du dernier exercice ;

• le dernier rapport moral et financier.

Avec laprécision suivante : le rapport finan-

cier doit comprendre un tableau retraçant

les ressources et les charges financières de

l’association, en précisant, s’agissant des

ressources, leur provenance.<

Arr. 27 mars 2014, NOR : JUSD1407225,

JO 30 mars

D Lamy Associations, no 250-1 et s.
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Délégation de service public

Tarification

La légalité de l’adhésion obligatoire

à une association délégataire

d’un service public pour bénéficier

du service en question,

n’a pas encore été tranchée par

les juridictions administratives.

C as intéressant d’un syndicat scolaire
qui donne délégation de service

public à une association afin que celle-ci
gère une cantine et des activités
périscolaires.

L’association exige alors que les enfants
deviennent ses adhérents pour bénéficier
de ces services : elle fixe une cotisation spé-
cifique à ce titre qui vient s’ajouter à la
facturation des repas et des activités
périscolaires.

Cependant, le fait de subordonner l’accès
à un service public à l’adhésion à une asso-
ciation n’est-il pas contraire aux libertés
individuelles ?

Leministre de l’Intérieur articule sa réponse
selon plusieurs axes.

Premièrement, la restauration scolaire et
l’accueil périscolaire sont des services
publics administratifs à caractère facultatif
que chaque communedécide librementde
mettre en place.

La commune choisit librement leur mode
de gestion, eu égard au principe de libre
administration des collectivités territoria-
les consacré à l’article 72 de la Constitu-
tion.

Ainsi, la commune peut opter pour la ges-
tion déléguée de ces services publics.

Le Conseil d’État a d’ailleurs reconnu que
« le caractère administratif d’un servicepublic
n’interdit pas la collectivité territoriale compé-

tence d’en confier l’exécution à des person-

nes privées sous réserve toutefois que le ser-

vice ne soit pas au nombre de ceux qui, par

leur nature ou par la volonté du législateur,

nepeuvent être assurés quepar la collectivité

territorialeelle-même» (CEavis, 7 oct. 1986,
no 340609).

Néanmoins, une restriction s’impose s’agis-
sant des cantines scolaires.

En effet, le Conseil d’État a rappelé dans le
même avis que « les communes ne peuvent
confier àdespersonnesprivéesque la fourni-

ture ou lapréparationdes repas, à l’exclusion

desmissions qui relèvent du service public de

l’enseignement public et, notamment, de la

surveillance des élèves ».

À l’inverse donc, le service d’accueil
périscolaire peut être entièrement délé-
gué à une personne privée, et notamment
à une association.

Cependant, l’adhésion obligatoire à une
association à but non lucratif pour béné-
ficier d’un service public facultatif, alors
qu’elle relève d’une démarche individuelle
des personnes, n’a pas été tranchée par
les juridictions administratives.

Aussi, le ministre préconise-t-il, dans un
souci de sécurité juridique, denepas impo-
ser d’adhésion obligatoire avec paiement
d’une cotisation aux usagers d’un service
public facultatif.

Précisant cependant que pour les frais de
dossiers inhérents à la prise en charge de
nouvelles demandes, il est loisible à l’asso-
ciation délégataire de fixer des tarifs
incluant des frais d’inscription.

Enfin, il est rappelé que le Conseil d’État a
admis la légalité de tarifs différenciés pour
un centrede loisirs en fonctiondes ressour-
ces des familles.

D’après la haute juridiction, « compte-
tenu, d’une part, du mode de financement

des centres de loisirs qui font appel dans des

proportions significatives aux participations

versées par les usagers et, d’autre part, de

l’intérêtgénéralquis’attacheàceque lescen-

tres de loisirs puissent être utilisés par tous les

parentsquidésirentyplacer leursenfantssans

distinction selon les possibilités financières

dont dispose chaque foyer, le conseilmunici-

pal (...) a pu, sans méconnaître le principe

d’égalité des usagers devant le service public,

fixer un barème des tarifs variant en fonction

des ressources des familles, dès lors que les

tarifs les plus élevés demeurent inférieurs au

coûtdefonctionnementdesditsservices» (CE,
18 mars 1994, no 140870).<

Rép. min. no 7694, JOAN Q. 11 mars 2014,

p. 2402

D Lamy Associations, no 256-1 et s.

Trésorier
Responsabilité

Un trésorier peut être condamné

à rembourser à son association

les pertes financières résultant

de mauvais placements qu’il aurait

effectués.

L e trésor ier de l ’Associat iondépartementale des amis et parents
d’enfants inadaptés des Vosges ouvre un
compte-titres auprès de la Caisse d’épar-
gne des Pays lorrains afin d’y placer les
fonds de cette association.

Malheureusement, le cours des titres
souscrits baisse fortement, mettant à mal
la trésorerie de l’association, qui recherche
en justice la responsabilité personnelle de
son trésorier.

Ce dernier est reconnu avoir agit de son
propre chef, sans en avoir été habilité par
les instances compétentes de l’associa-
tion. Il est condamné à payer à l’associa-
tion la somme de 109 912,14 euros en
réparation de son préjudice financier.

Le trésorier assigne alors la Caisse d’épar-
gne des Pays lorrains en garantie de cette
condamnation, arguant qu’il appartient à
unebanque, lors de l’ouverture du compte
d’une personne morale, de vérifier la
conformité des pouvoirs de ses représen-
tants à la loi et aux statuts de cette per-
sonne morale, et de relever que ceux de q

Actualisation de l’ouvrageq ACTUALITÉSq No 225q Avril 2014
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l’association ne donnaient pas au trésorier
le pouvoir d’ouvrir un compte et ne lui
confiaientpasdavantageunmandatgéné-
ral de gestion de ses finances.

Par ailleurs, il est prouvé que la Caisse
d’épargne des Pays lorrains s’est abstenue
de vérifier que le trésorier avait été dûment
habilité pour effectuer les opérations de
placement litigieuses.

Raison pour laquelle la Cour de cassation
casse et annule l’arrêt rendu le 11 octobre
2012 par la Cour d’appel de Nancy et
condamne la Caisse d’Epargne à garantir
le trésorier de sa condamnation vis-à-vis
de l’association. Il y a donc partage de res-
ponsabilité entre la banque et le
trésorier.<

Cass. com., 11 févr. 2014, no 13-10067

D Lamy Associations, no 268-1 et s.

GL’ASSOCIATION
EMPLOYEUR

Contrat de travail
à temps partiel
Durée minimale
hebdomadaire

La date d’entrée en vigueur

de la durée minimale hebdomadaire

de 24 heures est reportée

au 1er juillet 2014.

A fin de laisser aux branches suffisam-
ment de temps pour négocier des

dérogations, la loi reporte au 1er juillet
2014, l’entrée en vigueur de la duréemini-
male hebdomadaire de travail (24 heures)
des salariés à temps partiel.

À cette fin, l’article 20 de la loi du 5 mars
2014 suspend jusqu’au 30 juin 2014,
l’application de l’article L. 3123-14-3 du
Code du travail et les dispositions de la loi
du 14 juin 2013 qui y faisaient référence.

Cette suspension ne prend toutefois effet

qu’à partir du 22 janvier 2014.

Il en résulte que les contrats conclus du

1er janvier au 21 janvier, doivent fixer une

duréeminimale hebdomadaire de 24heu-

res. Les seules exceptions concernent les

hypothèses où :

• un accord étendu, négocié après la

date d’entrée en vigueur de la loi du

14 juin 2013, autorisait unedurée infé-

rieure ;

• le salarié en a fait la demande en invo-

quant des contraintes personnelles ou

un cumul d’activités.<

L. no 2014-288, 5 mars 2014, JO 6 mars

D Lamy Associations, no 611-1 et s.
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